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Querante-cinquiiime session 
CINQUIEME COaISSION 
Point 128 de l'ordre du jour 

REGIME DES PSNSIONS DES NATIONS UNIES 

. . . , ro!et de resolution present0 Dar 18 Vice-Pr&ident 

Bapgg&& 88 r&olution 441199 du 21 dicembre 1969, 

v le rapport que le Cornit mi%t.e de la Caisse commune dee pensions 
du personnel des Nations Unies a prhseat8 en 1990 5 l'Assembl8e g&&ale et aux 
organisations affilibes b la Caisse 11, le chapitre III du rapport de la Commission 
de la fonctioo publique ioternationele a/ et le rapport du Secrkaire g&&al star 
les placements de la Caisse 31 ainsi que le rapport correapondaat du Comid 
conruitatif pour 18s questions administratives et budgkaires P/. 

. 

I 

REMUNERAT,TrON CONSIDSUES AU% FINS DS LA PENSION 
POUR LES ADMINISTRATSURS ET LES PONCTIONNAIRES 

DE RANG SUPERISUR 

m,sefaat quel au paragtaphe 6 de la section 1 de 88 r&olutioo 411208 du 
11 d8cembre 1986, elle a prii la Commission Be la foaction publique internetionale, 
agisrmnt en itroite coop&&ion avec le Comiti mirrte de la Caisse commune de8 
pensions bu personnel de6 Nations Unies, d'entteprendre use nouvelle r&?ision 
complbte de6 mkhodes appliquies pour dkerminer 161 bar&n&! de la r~muniration 
coa8idbrie aus fins de la peneion pour lea admiai8trateutr et 10s faectieear~tra de 
rang sup&ieur, pour surveiller le niveau dee montants figurant dens le bar&me et 
pour ajuster celui-ci eratre deua rkisioos complkes, et de lui pr&enter se8 
recommaadations i ce eujet lore de sa quarante-cinquikne session, 
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wt en outrg que, au paragraphe 2 de la section II de sa r&olution 
44/199, elle a pri6 la Commission de la fonction publique ieternatioaale, agissant 
en itroite coop6ration avec le Comith mixte, de dkerminer s'il serait souhaitable 
d’itablir une fourchette de variation de la marge eatre la r6mundration consid6&e 
aux fins de la pension des fonctionnaires de8 organisations appliquant le rigime 
COKUWP de8 Nations Unies et la r6mUn6ration des fonctiontaaires de rang comparable 
dans la fonction publique de &f&rence, 

writ avec satisfaction que 1'Qtroite coop&ration qui s'est iastauree entre 
la commission de la fonction publique inter&rationale et le ComitQ mixte a permis a 
ces deux organes de se mettre d’accord 8ur lee questions de fond entrant en jeu 
dans la dkerminatioa du bar&me de la rimundration coasidk6e aux fins de la 
pension, ainsi qu'il ressort de leurs rapports respectifs, 

Notant en outrg les id6e8 de la Comdssion de la fonction publique 
internationale et du Comitti mixte quant i l'opportuniti de l'itablissement d'une 
fourchette de variation de la marge entre les rimwkations consid4ries aux fins de 
la pension, id&es qui sont exprimdes aux paragraphee 33 i 37 du rapport de la 
Commission de la fonction publique internationale 11 et aux paragraphes 50 & 55 du 
rapport du Comiti mixte 1/, 

m lea crithres qu'elle a 6noncds dans la section I de 8a risolution 
411208 en ce qui concerne la diterminatioa du bar&me de la r&u&ration considir6e 
aux fins de la pension pour lea administrateurs et les fooctioanaires de rang 
sup6rieur, 

1. Aep.rouvo le8 recommandations fOrmu par la C~ntmiS~ion ds la function 
publique internationale et par le Comiti mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel den Nation8 Uniee en ce qui concerae la d6termination du bar&e de la 
rimuniration consid6rOe aux fins de la pension pour les administrateurs et les 
fonctionnaires de rang supkieur, la surveillance du niveau des montants figurant 
dans le bar&me et l'ajustemeat de celui-ci entte dem r&isions complbtes, 
b savoir I 

a) Que le taux de remplacement du tevenu k New York continue H servit de 
base auf mhthodes de dkermiaation de la r(mun6ration coneidir6e auf fins de la 
pension de8 administrateurs et fonctionnaire8 de rang supdtieur, en prenant en 
considbration le zapport entte les montantr de la t&nuf&ation coasid6de aus fins 
de la pension be8 fooctioanaire8 de8 Nation8 Unier relevant des catbgoriea des 
administrateurs et de8 fOnCtiOMaite8 be rang sup&ieUr et corer de 1eUrB hOmOlOgue8 
de 1~Administratioa fldkale de8 Rats-Unist 

b) Que les mkhodes utili56SS lots de la pr6c6dente t6ViSiOn complbte pour 
dtablir le bar&a de la r6mu&ration conSidk6e au fins de la pension au 
let avril 1987 contfauent de s'appliquet; 

cl Que le bar&me de8 Contribution8 du personae1 figureot a l'annexe 111 du 
rapport de la Comniosion de Is fonction publique internationale 2/ soit applique 
pour d6terminer la r6mun6ration considkie aux fins de la pension de8 
administrateurs et fonctionnaires de rang suphieurr 
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d) Que les modalit d’ajustement iotirimaire, telles qu’elles ont &6 
modifides par 1’Assemblie ghahrale i sa quarante-quatriime session, continuent 
d’hre appliqubest 

e) Que la mkhode d&rite h l’anaexe IV du rapport de la Commission do la 
fonction publique internatioaale a/ soit utilide pour calculer la marge annuelle 
entre les rimunirations considiries aux fins de la pension et pour t-endre compte i 
ce sujet B 1’Assemblie g&Gale; 

f) Que les taux de remplacemeat du tevenu applicables pour la phriode de 
trois ans se terminaot le 31 d&embre de l’annbe air la marge est dbterminie soiont 
calculb tant pour la fonetion publique de rifitence que pour le systbme des 
Nations Unies et qu’il en soit tendu compte h 1’Assemblie g&&ale; 

9) Qu’& l’issue de l’examen annuel de la marqe eotre les r6muniratioas 
considities aux fins de la pension et des taux de remplacement du revenu, la 
Commission de la fonction publique intetnationale et le Comith minte rendeat compte 
k 1’Assemblie g&&ale et lui prisenteat leurs recomaodations respectives, selon 
qu’il conviendta; 

2. Mobifie, avec effet au let janviet 1991, l’alinda b) de l’atticle 54 des 
statuts de la Caisse commune dss pensions du personnel des Nations Unies, selon les 
modalitis indiquhes Bans l’annese i la ptisente r6solutionz 

3. Erfe la Commission de la fonctioo p&lique internatisaale, agissant en 
pleioe coopOration avec le Comiti mixte, d’entreptendte en 1995 use nouvelle 
r&vision complite dee ndthodes appliquies pour diterminer lo barbme de la 
rknuniratioa coasidkde aus fins de la pewion pour les administrateurs et lee 
Ronctioanaires de rang supirieur, pour surveiller la aiveau dee montants figurant 
dam le bat&me et pour ajuster celui-ci entre dou tivisions complites, et de lui 
prisenter de8 recommandstions ir co sujet lots de sa chquantiime session. 

II 

REMUDEUATION CODSIDEPEE AUX PSNS DE LA PENSSON ET 
PENSSOrSS DES POl?CTIONBAIDSS HORS CLASSE 

&tmk les renseignements que lee patagraphes 59 i -l et l’anne%e XV du 
rapport du Comitd mixte de la Caisse commune Ues pensions du personnel des 
Nstioos U&es donneot saw la r&nu&ration considitie aux fins de la pension et la 
rimun6ratioa nette de8 foactioanafres hots classe, y compris lets chefs de 
secr&ariat des organisations affiliirs i la Caisse comune, et les smeadementr que 
lo Comiti mimte a envisag6s pour que les dispositions de8 statuts de la Caisse 
s’appliquent 4galement aux foactionn5ites bors classe, 

l#nCm~t mm +l*tC- fp* ?a C-:$=&t & *---*1-- -.-L.l---- 1S LYWCIVU ywaryue iiitliiiBCit5G&id, vu 
l’avis consultatif qu’elle wait regu du Conseiller juridique de 1’0rgaaisation Bee 
Nations Uaies, a d&id6, faute d’y Otte autotide par son statut ou pat une 
directive da 1 ‘Assemblhe gdnitale, de ae pas aborder la question de la timuniration 
considkie aux fins de la pension des fonctionaaires hors classe, 
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m qu'une mkhode valable pour l'ensemble dea organisations qui 
applique& 16 regime commun devrait 6tre utilisie pour le calcul de la r&muniration 
coasidirie aux fins de la pension et des pensions de tous les participants i la 
Caisse corxaune, y compris lea foactionnaires hors classe, 

1. R.~-~.c&B pat la diversit de8 pratiques qui, pour ce qui est 
de lo rimunitation consider&e aux fins de 1s pension des fonctioonaites hots 
clasae, se soat kabliez depuis 1984 au sein des organisations qui appliqueut le 
rigime connmm~ 

2. &$sj la Commission de la foaction publique internationale d’examiner, 
en itroite coop&ration avec 1s Cornit& mixte de la Caisw commune de8 pensions du 
personnel de5 Nations Uaies, la m&bode h appliquer pour le calcul de la 
rimunkation considiree aux fins de la pension des fonctioonaires hors classe, 
y compris les chefs de secritariat de5 organisations affiliies k la Caisse, et de 
lui p&enter des recommandations b ce sujet lot8 de sa quarante-ski&me session, 
et prie le Comiti mixte de recosnnander les modifications qu’il conviendrait en 
consiqueace d’appotter aux statuts de la Caisaer 

3. IR&S les orgaaes directeurs et les chefs de secretariat des 
organisation8 sffili6eS de la CaiSSe b coop&et avec la Conrmission de la fonction 
publique iotetaationsle et le Comiti mixte, en tenant compte de8 renseignements 
tournia aux paragraphes 59 h 67 et dans l’annexe IV du rapport du Cornit mixte 11. 

III 

REMUNERATION CONSIDRREE AtIX FINS DE LA PENSION DES AGENTS DES 
SERVICES GENERAUX ET DES AUTRES CATEGORIES D’AGERTS RECRUTES 

SUB LE PLAN LOCAL 

1. m de l'intention de la Commission de la fonction publique 
foternstioa5le, sgissent en bttoite coopbation avec le Cornit mixte de la Caisse 
commune de8 pensions du pet5onnel de5 Nations Unies, Be ptoc&Ser em 1991 b la 
rivirioa complite de la t&wndratioo considdrie aux fins de la pension et des 
pensions de6 agent8 des netvices gb&teux et des mattes catdgories d’egents 
recrutb sur lo plan local, sinri que de5 dispositions dont la Co5m1i5sfan de la 
fonctioo publique intetastionale , aux paragraphs5 55 t 57 de SOB r.%ppOrt 21, tBt le 
Comiti mirte, aux pataqrapher 72 i 75 de son rapport 21, 5ont convenub en vue de 
ptocdder en ittoite coopbtstion h cette tivteionr 

2. && la Conaairsion de la fonction publique intetaationale de lui 
prhenter, en itroite coopbtation avec le Comiti mister de5 recommsndationcl b cd 
sujet, 10;s de 68 quatante-8isihe session. 

IV 

---- - %ODIF:CATfGNS tt’ DX(D~LMC; D’AJUSTSMRNT DES PENSIONS 

1. Piend._sr+e de la section III E du rapport du Cornit mixte de la Caisre 
cormnune de5 pea5ions du Perronnel de5 Nation5 llnie5 11, relative au ryrtbse 
d'ajuetement de5 peaaion5, en patticuliez de8 medification5 de ce eystkne 
eavissg8e5 pat le Comiti mixte, y comptie 15 proposition de 1’Unioa interaationale 
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des tBlicommuoications concernant le calcul de la pension de bese en monnaie 
locale, la mesure transitoire approuv&e par l’Assembl68 g&hale dam sa tioolutioa 
421222 du 21 dicembre 1987 venent h expiration le 31 dbcembre 19902 

2. Efend w des disposition8 prises par le COmiti mi8te pour poursuivre 
see efforts en 1991 en vue de mettre au point une m&bode ir long terme pour le 
calcul de la pension de base en monnaie locale; 

3. wr avec effet au ler janvier 1991, la mesure transitoire que le 
Comiti mixte a recommendbe au paragraphe 114 de son rapport l,/ et la modification 
du systitme d’ajustement des pensions qui en dkoule, 6oonc6e i l’annexe X dudit 
rapport8 

4. ADPt6\1YB, avec effet rkroactif au let juillet 1990, la modification du 
syst&ne d’ajustement des pensions qui risulte de l’introduction d’une nouvelle 
structure de rdmuniration pour lee administrateurs et lea fonctionneires de rang 
supbrieur, et qui est 6nonc9e dana 1’annexe X du rapport du Corlit6 mixte l/z 

5. ptia le Comiti mixte de s’attacher en pricritd ir mettre au point une 
mfkhode i long terme pour le calcul des pensioar de base en monnaie locale, en 
tenant compte des observations que le Cornit consultatif pour les questions 
administratives et budghtaires a formulies dans lea paragraphea 25 i 27 de son 
rapport 01 et de la nicessitd de priserver la aant6 fiaanci&we de la Caisse, tout 
en rem6diant aux probliws csus&s par la dipriciatioa des pen,eions qui. bans 
certain8 pays, tisulte des fluctuations des taux de chsnge, et de lui pr&seoter, h 
sa quarante-sixiime session, des recormnandations touchant les modifications h 
apporter au systhe d’sjustement des pensions; 

6. Xny&9 les organes directeurs des autres organisations affilides i la 
Csisse comnuae i s’abstenir de confker i leurs foactioneaires, par des 
dispositions iatroduftes dans le statut du personnel ou par d’autree moyens, de8 
droite additionnels so mstiire de pension, de telles mesures itant prijudiciables 
au rigims couunuu, en vertu duquel tous les fonctioaneires dolveot bidficier d’un 
traitement &gal quelle que soit l’orgenisetion qui lss emploie. 

V 

AIDE A L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL DAR6 
L’RXRCUTION DU JUGRMRNT No 990 RENDU PAR SON TRIBUNAL 

ADMfNE2TBATIF 

1. etead de8 informations figurant aus peragraphes 188 ot 199 du 
rapport du Comitd mixte as 1s Cairse commuae aes pensions du personnel des 
Netionb Unies 11, concerns& le jugement No 990 rendu par le Tribunal administretif 
de I’Organisation fnternationale du Travail dans l’affaire W (No 31, et 
note que %a Ditecteur gixkel de 1’01T a demand6 l’aide du Cornit mixte pour 
l’edcutior dud_ic juqemsr~a: 

2. WUig Is reconxnendation quo le t!omit6 mixte e formulie au 
psrsgraphs 190 de son rapport 11, selon laquelle l’eide demetde ne devrait 6tre 
fournie que si toutes 10s conditions podes dam ce paragraph4 haient riunies; 

/ . . . 
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3. . Prie lnstanaent; le Conseil d'admiafstration de 1'Organioetion 
internationale du Travail, lorsqu'il examinera les modifications qui pourraient 
itre apportieo h l'article 3.1.1 du Statut du personnel de l'OPT, de veilhr ir ce 
que le texte qu'il adoptera le moment vex.u concorde avec les dispositions de8 
statuts du personnel des auttes orqaaisations affilhs i la Caisse, dans lesquels 
la rimuniration considirie aux fins de la pension est difinie par rifhrence directe 
i la definition retenue dans les statues de la Caisse, afin que la rhuniration 
considhrhe aux fins de la pension soit difinie de la m&me manike par toutes leo 
organisations affiliies i la Caisse. 

VI 

'UESTIONS DI'JERSES 

Prend des autres r. en&d&es dam le rapport du Comitci mirte de 
la Caisse commune des pension sonnel de8 Nations Unteo l/t 

VII 

PLACEMENTS DE LA CAJSSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL 
DES NATXONS UNIES 

1. PrenB_acte du rapport du Secritaire q&&al our les placements de la 
Caisoe commune des pensions du personnel des Nations Unies 3/r 

2. etia les Etats Membres qui 08 conaentent pas actuellemeat d'esoniration 
d'imp6t our leo placements de la Caisse de le faire dans toute la mooute oh ils en 
auront la poo8ibilit6. 

.  

u (A/bS/9). 

21 m., Sup&&m& No JQ (A/45/30 et Add.1). 

a/ A/C.S/45/7. 

$/ A/4S/699. 
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ANNEXE 

des atatyt;p de la (TaisJs de5 oenslsns 
Nav 

m l'alitaia b) par lo texta suivant a 

"b) Dan5 lo cau 455 participants qui sent admisiStratOUr5 ou fonctionnaires 
de rang ruphrieur, 1s r6nuaniratioa coosidirie aux fins de la pension sera, h 
compter du ler novembte 1990, celle qui figure dans l'sppendice au prisent 
article. Par la 8uite, le bath de la rimun6rstion consid6rhe aus fin8 de la 
penrioa danc lo ca8 derditr participants 8era ajuati h la &me date quo les 
montants de 1s rimuciration nette de5 administreteurs et fonctionnaires de rang 
sup&tour ir Hew York. Cet ajubtement repriserrtera un pourcentage uniforme igal b 
la variation de8 montantb de la r6muzkratior.i nette d6terminCh per la Cornmi88ion de 
la foaction publique iaternationale." 

/ . . . 
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